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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Québec, le 30 juin 2020

Madame Flory Doucas
Codirectrice
Coalition québécoise pour le contrôle du tabac
1001, boulevard Maisonneuve, bureau 420
Montréal (Québec)  H3A 3C8

Madame la Codirectrice,

La présente donne suite à la correspondance que vous avez acheminée au premier 
ministre, monsieur François Legault, et à la ministre de la Santé et des Services sociaux, 
madame Danielle McCann, le 21 mai dernier. Dans cet envoi, vous demandiez au 
gouvernement du Québec d’aborder publiquement la question du tabagisme et du 
vapotage en lien avec la COVID-19.

Appuyés par l’Institut national de santé publique du Québec, nous suivons de près la 
littérature scientifique sur les liens entre le tabagisme, le vapotage et la COVID-19. 
Comme vous, nous reconnaissons l’importance d’informer la population que les 
personnes atteintes de la COVID-19, qui fument, pourraient être plus à risque de 
développer des symptômes sévères et des complications liées à la maladie. C’est 
pourquoi, le 29 mai dernier, la Stratégie pour un Québec sans tabac 2020-2025 a été 
lancée lors d’un point de presse, à quelques jours de la Journée mondiale sans tabac. 
Cette stratégie rappelle l’importance de poursuivre les efforts collectifs dans la lutte 
contre le tabagisme, tout particulièrement en contexte de pandémie de la COVID-19.
Ce lancement fut aussi l’occasion d’encourager les personnes qui fument à entreprendre
une démarche de cessation tabagique et de mettre en lumière les ressources disponibles.

Soulignons également que, depuis le 28 mai dernier, la section « Tabagisme et 
vapotage : risques et recommandations en contexte de pandémie (COVID-19) » est 
disponible sur le site gouvernemental dédié au coronavirus. Cette section vise à 
informer la population des risques liés au tabagisme et au vapotage, en contexte de 
pandémie de COVID-19 et à diffuser les recommandations ainsi que les ressources 
disponibles de soutien à l’abandon tabagique.
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Par ailleurs, nous sommes conscients que l’accessibilité des aides pharmacologiques à 
l’arrêt tabagique constitue un facteur important dans une démarche de cessation 
tabagique, d’autant plus dans le contexte de cette pandémie, et nous réitérons que 
l’amélioration de celle-ci est un objectif que nous travaillons à atteindre, en 
collaboration avec toutes les parties prenantes que cette démarche implique. Nous 
avons également le souci de maintenir l’offre de soutien à l’abandon du tabagisme aux 
Québécois, notamment grâce aux efforts concertés du ministère de la Santé et des 
Services sociaux et des organismes non gouvernementaux partenaires qui maintiennent 
présentement l’opérationnalisation des services J’ARRÊTE.

Concernant la hausse de taxes sur les produits du tabac, l’efficacité de cette mesure 
pour réduire la prévalence du tabagisme a été maintes fois démontrée par des études 
rigoureuses. C’est pourquoi, à l’instar de l’amélioration de l’accessibilité des aides 
pharmacologiques, le développement d’une politique de prix sur les produits du tabac 
fait partie des mesures inscrites dans la Stratégie pour un Québec sans tabac 2020-2025
sur laquelle nous travaillerons dans les prochaines années.

Veuillez agréer, Madame la Codirectrice, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur national de santé publique
et sous-ministre adjoint,

Horacio Arruda, M.D., FRCPC

c. c. M. Guy Desrosiers, Capsana
Mme Dominique Massie, Association pulmonaire du Québec
Mme Annie Papageorgiou, Conseil québécois sur le tabac et la santé
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